Formulaire d’autorisation de publication sur le site web public EORI de TAXUD

Autorisation exigée en vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code

des douanes communautaire tel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la 

Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 98 du 17 avril 2009).

Pour la facilité de la Communication ultérieure, le formulaire en question est appelé :

AUTORISATION/EORI/A2 (en langue néerlandaise TOELATING/EORI/A2)

	SPF FINANCES – Administration DOUANES ET ACCISES
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                                                     Formulaire AUT/EORI/A2

	Autorisation de publication sur le site web EORI de TAXUD

En vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire

tel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 

98 du 17 avril 2009).

	Identification de l’opérateur économique

(Remplir suivant le cas la colonne ad hoc ci-après)

	1. N° de BCE : …………..

2. Dénomination commerciale : …….

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Personne habilité à engager la responsabilité de la société dans le cas en question :

Nom : ……. Prénom : ………..

Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………
	1. N° de Registre national : ………….

2. Nom : ……….. Prénom : ……

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………



	 N° EORI  ATTRIBUE A L’ OPERATEUR ECONOMIQUE : BE …………………….. 

(à compléter par la personne susvisée)

	Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas) l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 2, 3.1. et 3.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public) en application de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire.

Date : .../.../….

Signature : 



	A renvoyer par poste dûment affranchi à la Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388 

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro +32 257 96 679

	Pour toute information complémentaire, contactez la Cellule EORI 

par téléphone au numéro +32 257 93 333
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : EORI.be@minfin.fed.be

	Réservé à la douane (Cellule EORI)

Reçu le ../…/….

Traité le .../../….  par …………. (nom du fonctionnaire)
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